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• Conseil général des Landes

23 rue Victor Hugo - 40025 Mont de Marsan Cedex
Direction de l'Éducation, de la Jeunesse et des Sports
Tél. : 05 58 05 40 40 - poste 8524 
Mél : education@cg40.fr 
www.landes.org

• Mutualité sociale agricole
70 rue Alphone Daudet - 40286 Saint Pierre du Mont Cedex
Action sanitaire et sociale
Tél. : 05 58 06 55 99

• Caisse d’allocations familiales
207 rue Fontainebleau - 40023 Mont de Marsan Cedex
Service Enfance Jeunesse
Tél. : 05 58 06 78 60 / 05 58 06 78 61 / 05 58 06 78 62 
Mél : direction.cafmt-marsan@caf.cnafmail.fr 
(à l’attention du Service Action Sociale)

• Direction départementale de la jeunesse et des sports
(Secrétariat du dispositif)
7 place Francis Planté - BP 371 - 40012 Mont de Marsan Cedex
Tél. : 05 58 05 76 30 - fax : 05 58 75 78 88 
Mél : dd040@jeunesse-sports.gouv.fr

Adresses utiles

vous aide
      à réaliser  

votre projet
solidarité, concert, raid...05 58 05 76 30

Où trouver un 
accompagnateur ?

un accompagnateur

plusieurs accompagnateurs

Source : D.D.J.S. des Landes

PARENTIS-EN-BORN
P.I.J. Mairie

BISCARROSSE
PIJ : Mairie

MIMIZAN
Espace Jeunes Mairie

CAPBRETON
Service Animation : Mairie

ST-MARTIN-DE-SEIGNANX
Service Animation Jeunesse : Mairie

ST-VINCENT-DE-TYROSSE
MACS - Centres Musicaux Ruraux

HINX
C.C.A.S.

MONFORT-
EN-CHALOSSE

Com. de Communes

GRENADE-SUR-L'ADOUR
Point Jeunes Municipal

VILLENEUVE-DE-MARSAN
A.C.L.E. - F.D. Foyers ruraux

AIRE-SUR-L'ADOUR
Centre de Loisirs

GEAUNE
A.C.L.E.T.

POUILLON
Com. de Communes

LABENNE
Service Animation : Mairie

ONDRES
Maison des Jeunes : Mairie

TARNOS
 P.I.J. : Mairie

Prévention spécialisée : 
Conseil général

MORCENX
Espace 

 
Adolescents :

 

P.I.J. : Mairie

 ST-JEAN-
 DE-MARSACQ

Mairie

LABOUHEYRE
Espace jeunes : Mairie

P.I.J. : Mairie

MONT-DE-MARSAN
A.M.A.C. CaféMusic’

Prévention spécialisée : Conseil général
École Nationale de Musique et de Danse

FRANCAS - Ligue de l’Enseignement des Landes 
Mission Locale - Animation Peyrouat : Mairie

Foyer Majouraou - Club Quetzal

ROQUEFORT
Service Animation : Mairie

HAGETMAU
Amicale laïque

 PEYREHORADE
                                Mairie

 SAUBRIGUES
                            Mairie

RION-DES-LANDES
Amicale laïque -

F.D. Familles Rurales

UCHACQ-ET-PARENTIS
Mairie

SAINT-PERDON
Centre de Loisirs municipal

DAX
Prévention spécialisée :

Conseil général
Accueil Info Famille 

Centre Social Mairie
Mission Locale

C.C.F.D.

C.C.A.S. - FJT - La Source

 TARTAS
                Mairie

SOUSTONS
Culture et Loisirs

ST- PAUL-LÈS-DAX
F.J.E.P. - L.M.A.

VIELLE-SAINT-GIRONS
Maison des Jeunes : Mairie

PONTONX-SUR-L'ADOUR
Médiathèque Municipale

F.J.E.P.

 CASTETS
                  Service Jeunesse : Mairie

BORDÈRES
                Médiathèque Municipale

     SAINT-SEVER
     C.I.A.S.

SABRES
Culture et Loisirs



 Par qui ?
- les associations locales 
- les points information jeunesse 
- votre commune

Un soutien au montage et à la réalisation du projet 
vous sera apporté.
 Comment ?

- présentation du projet 
- adresses utiles 
- définitions des budgets 
- formations 
- conseils techniques...

• Téléphonez
à l’un des partenaires qui vous mettra en relation avec un accompagnateur.

• Rencontrez
cet accompagnateur pour obtenir un dossier et des conseils.

Peuvent être soutenus :
 Les projets dans tous les domaines, hors projets scolaires, de formation  

   et de création d’entreprises.
 Les actions qui permettent une prise d’initiative et de responsabilité des jeunes.
 Les projets favorisant l’ouverture sur les autres, la participation à la vie locale,  

    la solidarité ou l’intérêt général.
 Les projets n’ayant pas débuté avant la décision d’attribution d’une aide.

• Organiser un concert

• Réaliser un reportage photo, vidéo...

• Organiser un raid VTT, roller, un tournoi sportif...

• Vous engager dans une action de solidarité  
   dans les Landes ou ailleurs

• Créer des sentiers pédestres

• Concrétiser un rêve

Un accompagnement

Des aides

Comment faire ?

Votre demande, transmise par l’accompagnateur,  
est étudiée par les différents partenaires.

 Vous serez invité(e) à présenter votre projet.

 Une décision vous sera communiquée.

 L’aide attribuée pourra provenir d’un ou plusieurs partenaires.

Étude du projet

Vous voulez

05 58 05 76 30SECRÉTARIAT


